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RESUME EXECUTIF  

Le Gouvernement de la République Démocratique du Congo (RDC) à travers le Ministère de 
lõEnvironnement et D®veloppement Durable (MEDD) a reu dans le cadre du Programme 
dõInvestissement pour la For°t (PIF), un nouveau financement additionnel sur fonds CAFI à 
travers le FONAREDD, pour lequel la Banque mondiale est lõAgence fiduciaire, pour couvrir le 
coût du Programme Intégré REDD+ Maï-Ndombe (PIREDD/MAÏ-NDOMBE). Ce fond 
additionnel va permettre dõ®tendre dans toute la Province du Mai-Ndombe les investissements 
sectoriels et habilitants que la composante 1 du Projet de Gestion Améliorée des Paysages 
Forestiers (PGAPF) du Programme dõInvestissement Forestier (PIF) est en train de d®velopper 
dans les Territoires de Kiri, Kutu, Oshwe et Inongo et ce, dans le cadre du PIREDD/Mai 
Ndombe. 
 
Cõest dans ce cadre quõun consultant a ®t® recrut® au sein du Groupement FRM Ing®nierie/WWC 
(Wild life Works) qui assure la maîtrise dõouvrage d®l®gu® du PIREDD/Mai Ndombe, pour 
élaborer un Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) de la construction des 4 
bâtiments aux Chefs-lieux des Territoires précités et ce, aux fins de lõ®laboration dõun Dossier 
dõAppels dõOffre.  
 
Pour permettre lõatteinte des r®sultats de sa mission, le consultant a suivi une d®marche 
participative int®grant lõensemble des acteurs concern®s par la mise en ïuvre du projet.  
 
Cette d®marche m®thodologique sõest structur®e autour des activit®s suivantes : 
  

- une r®union de cadrage m®thodologique avec lõ®quipe du projet a permis de cerner les 
contours des TDR et les contraintes de la zone dõintervention du projet ; 

- une revue documentaire a permis dõappr®hender sur base dõune analyse syst®mique, lõ®tat 
initial de lõenvironnement et les aspects sociaux de la zone dõimplantation du projet ainsi que 
lõanalyse des textes nationaux et internationaux et les politiques op®rationnelles du Bailleur 
(Banque mondiale) ;  

- une collecte de donn®es terrain a permis de caract®riser, dõidentifier et dõappr®cier les impacts 
ainsi que les risques socio-environnementaux et sociaux sur les diff®rents sites dõ®rection des 
bâtiments ; 

- une consultation des parties prenantes ¨ savoir lõ®quipe du projet, les chefs des Territoires 
concernés ainsi que leurs collaborateurs, les exploitants artisanaux des matériaux locaux de 
construction, les populations riveraines, la société civile, etc. Ces échanges ont permis de 
connaître les perceptions, les craintes et préoccupations de ces acteurs et de tirer quelques 
conclusions pour y formuler des recommandations utiles à prendre en compte dans la phase 
dõex®cution des travaux et/ou dõexploitation des b©timents types bureaux ;  

- une analyse des données collectées et la rédaction du présent rapport. 
 
Le PIREDD Maï-Ndombe intervient déjà dans les territoires dõInongo, Kutu, Kiri et Oshwe et 
permet de couvrir avec la composante 1 du PGAPF toute la province du Maï-Ndombe. Avec un 
financement est de 36,9 millions USD, le Projet de Gestion Améliorée des Paysages Forestiers 
(PGAPF) : a pour objectif global dõam®liorer les conditions de vie et la gestion des paysages 
forestiers, afin de réduire les émissions de gaz à effet de serre issues de la déforestation et de la 
dégradation forestière. Il comprend ainsi donc 4 composantes, dont la première couvre 
financièrement les activités du PIREDD Maï-Ndombe.  
 
Les ouvrages à ériger dans chaque territoire sont des bâtiments types bureaux qui se différencient 
uniquement sur la superficie des terrains mis à disposition ainsi que de leurs topographies. 
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Spatialement, les b©timents dans les 4 territoires sõimplanteront dans des terrains bornés (Cf. 
Annexe 13.3 PV de mesurage et bornage), ¨ lõint®rieur m°me de certaines concessions où sont déjà 
érigés les bureaux des Territoires. 
 
La législation congolaise exige la r®alisation des ®tudes dõimpact environnemental et social 
pr®alables pour les projets ¨ venir ainsi que celle dõun plan de mise en conformité 
environnementale et sociale, pour toutes les activités déjà en cours avant la promulgation de la loi 
n° 11/009 du 9 juillet 2011 portant principes fondamentaux relatifs à la protection de 
lõenvironnement, comme indicateurs du d®veloppement durable. Cependant, pour cette activité, le 
screening environnemental et social r®alis® avait propos® quõun PGES soit ®labor® comme 
instrument de sauvegarde. 
 
La zone du projet b®n®ficie dõun r®seau hydrographique tr¯s dense et vari® : ruisseaux, rivières, et 
fleuve sõy retrouvent. Le réseau hydrographique du Mai-Ndombe est très dense. On y trouve des 
cours dõeau dont les plus importants sont le fleuve Congo, le lac Mai- Ndombe, la Lukenie, la 
Mfimi, le Kasaï et le Kwa. En réalité, la Lukenie et la Mfimi ne seraient quõune m°me rivi¯re, tout 
comme le Kasaï et le Kwa. 
 
Les principales agglomérations et villes se situent toutes sans exception sur les grandes voies 
navigables de la province : le lac Maï-Ndombe, le fleuve Congo, les rivières Lukenie, Mfimi, Lokoro 
et Lutoy. La plupart dõentre elles sont dõabord des centres administratifs : Semendwa, Bokoro et 
Nioki. Les plus grands centres ont une population qui oscille entre 10 et 55 000 habitants : Inongo 
(40 000 hab.), Nioki (55 275 hab.), Kutu (31 833 hab.), Bokoro (50 000 hab.), Semendwa (28 085 
hab.), Bolobo (32 437 hab.), Kiri  (13 421 hab.), Oshwe (22 542 hab.) (de Saint Moulin 2010 : 144 
; Inspection agricole 2008 ; Atlas énergétique du PNUD/ENERCAP). 
 
Les co¾ts des mesures dõatt®nuation et de bonification des impacts identifiés sont estimés à près 
de 8 000 USD par site. 

Pour répondre aux exigences de sauvegarde de la Banque, le PGES étant soumis à la consultation 

publique, il sera ensuite diffusé par l'Emprunteur au cours de l'exécution du projet. En tant que 

tel, il sera divulgué à la fois dans le pays (en utilisant les canaux appropriés de communication et 

autres lieux publics des zones d'intervention du projet) ainsi que de la Banque mondiale (Info 

Shop) pendant l'exécution du projet. 

Il sied de noter que le Chargé de sauvegardes environnementale et sociale du projet ou son délégué 

effectuera au moins une visite complète du projet chaque trois mois (par trimestre) pendant la 

phase chantier afin de se rassurer du respect des prescrits du PGES et de son applicabilité sur le 

terrain par les partenaires contractants (Entreprises et sous-traitants). 

Au stade actuel de la mise en ïuvre des activit®s du projet et pendant lõex®cution des travaux de 
construction des bâtiments dans les 4 territoires, le suivi socio-environnemental externe est déjà 
effectué de manière permanente, sous la responsabilité de M. S®raphin YANGBA, lõExpert du 
projet chargé de Suivi et Evaluation, tandis que le suivi interne devra être réalisé par 
lõEnvironnementaliste ou le Responsable Environnement (RE) de lõentreprise en charge des 
travaux. Il sõagira aussi de d®finir les voies et moyens pour maximaliser les impacts positifs induits 
par les activités du projet.  
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Afin de permettre la bonne exécution, en temps opportun, des mesures environnementales et 

sociales, il sera organisé des sessions de renforcement des capacités, de courte durée sur la gestion 

socio-environnementale de tous ceux qui interviendront dans la mise en ïuvre du projet, 

surveillance et le suivi environnementaux des activités. 

En vue de prévenir la survenance des conflits et conséquences liés aux activités dans la zone 
dõintervention du projet, le PGAPF et les fonds additionnels ont ®labor®, notamment un 
mécanisme de gestion des plaintes, qui prévoit les ressources et le cadre organisationnel nécessaires 
pour lõenregistrement et le traitement des dol®ances relatives aux activit®s du projet, ses r®sultats 
ou ses impacts sur les milieux biophysiques et humains. 
 
Durant sa mise en ïuvre, toute question li®e au genre et aux violences basées sur le genre, le projet 
compte combattre, éviter ou minimiser toute approche qui conduira à toutes formes de violences 
sexuelles et basées sur le genre et la personne humaine. Le projet devra utiliser une stratégie qui 
encourage lõimplication des femmes dans toutes les activit®s du programme. 
 
Au terme de ce PGES, il ressort que le projet de construction des bâtiments type bureaux dans les 
4 territoires (Kiri, Oshwe, Kutu et Inongo) au profit du PIREDD, dans la province du Maï-
Ndombe aura certes sur sa zone dõinfluence, peu dõimpacts n®gatifs et beaucoup des impacts 
positifs pendant les phases dõex®cution et exploitation, dont certains sont significativement liés à 
la socio-économie. 
 
Afin de limiter ou de contenir ces impacts et risques potentiels tout en facilitant la mise en ïuvre 
du projet conformément à la politique, procédure de la Banque mondiale et aux dispositions légales 
et réglementaires en vigueur, le présent Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) est 
réalisé pour ce faire.  
 
Ce PGES propose un ensemble de mesures visant à juguler les impacts négatifs et optimiser les 
impacts positifs de manière générale et spécifique. Ces impacts peuvent sõillustrer entre autres, en 
termes de risque ou possibilité de : (i) dégradation et contamination des sols de suite des travaux 
dõexcavation et dessouchage, (ii) altération de la qualité des eaux souterraines à cause des 
d®versements accidentels dõhydrocarbures ou d'huiles usées et dõune mauvaise gestion des déchets 
solides et liquides, (iii) d®part de ravinement ¨ cause dõun mauvais drainage des eaux naturels, (iv) 
survenue dõaccidents de travail (blessures, chutes, ensevelissements, etc.) des ouvriers dus au non-
respect de consignes de sécurité et (v) accroissement des activités économiques locales et 
dõobtention dõune source de revenus de suite de la réalisation des travaux du projet. 
 
Au regard des impacts relev®s sur terrain, il sied de noter la mise en ïuvre des mesures 
dõatt®nuation et de bonification suivantes : (i) privil®gier la main d'ïuvre locale pour les travaux de 
construction, (ii) faire des annonces pour aviser les administratifs des bureaux des Territoires sur 
les risques des nuisances sonores liés aux travaux de construction des bureaux du projet, (iii) 
r®aliser le transvasement dõhydrocarbure, le lavage de la machinerie ou toute autre op®ration 
produisant des eaux usées sur une surface bétonnée étanche pour éviter toute percolation vers la 
nappe phréatique, (iv) sensibiliser les travailleurs sur le comportement à adopter durant la période 
des travaux, (v) disposer dõune trousse médicale de secours sur les aires de travail, (vi) afficher à 
lõattention tout le personnel, les coordonnées du responsable Environnement ainsi que la chaîne 
de communication pout tout cas d'accident et (vii) prévoir l'entretien périodique des fossés 
aménagés durant la phase d'exploitation. 
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Aussi, le projet devra mettre effectivement en ïuvre, les différentes mesures de sauvegarde du 
PGES, ce qui garantirait que le projet soit viable sur le plan environnemental et bénéfique 
socialement. 
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EXECUTIVE SUMMARY  

The Government of the Democratic Republic of Congo (DRC) through the Ministry of the 
Environment and Sustainable Development (MEDD) has received new additional funding from 
CAFI funds as part of the Forest Investment Program (PIF). through FONAREDD, for which 
the World Bank is the Fiduciary Agency, to cover the cost of the Integrated REDD + Maï-
Ndombe Program (PIREDD / MAÏ-NDOMBE). This additional fund will make it possible to 
extend throughout the Province of Mai-Ndombe the sectoral and enabling investments that 
component 1 of the Improved Management of Forest Landscapes Project (PGAPF) of the Forest 
Investment Program (PIF) is developing. in the Territories of Kiri, Kutu, Oshwe and Inongo and 
this, within the framework of PIREDD / Mai Ndombe. 
 
It is in this context that a consultant was recruited within the FRM Engineering / WWC (Wild life 
Works) group, which is the delegated project manager of PIREDD / Mai Ndombe, to develop an 
Environmental and Social Management Plan (PGES) of the construction of the 4 buildings at the 
Chief towns of the aforementioned Territories and this, for the purposes of the preparation of a 
Tender File. 
 
To enable the results of his mission to be achieved, the consultant followed a participatory 
approach integrating all the actors concerned by the implementation of the project. 
 
This methodological approach was structured around the following activities : 
  

- a methodological framing meeting with the project team made it possible to identify the 
contours of the TOR and the constraints of the project intervention area ; 

- a documentary review made it possible to apprehend, on the basis of a systemic analysis, the 
initial state of the environment and the social aspects of the project implementation area as 
well as the analysis of national and international texts and policies Operational procedures of 
the Donor (World Bank) ; 

- collecting field data made it possible to characterize, identify and assess the impacts as well as 
the socio-environmental and social risks on the various erection sites of the buildings ; 

- a consultation of stakeholders, namely the project team, the heads of the Territories concerned 
as well as their collaborators, the artisanal operators of local construction materials, the local 
populations, civil society, etc. These exchanges made it possible to find out the perceptions, 
fears and concerns of these actors and to draw some conclusions in order to formulate useful 
recommendations to take into account in the execution phase of the works and / or operation 
of office type buildings ; 

- an analysis of the data collected and the drafting of this report. 
 
PIREDD Maï-Ndombe already operates in the territories of Inongo, Kutu, Kiri and Oshwe and 
makes it possible to cover with component 1 of the PGAPF the entire province of Maï-Ndombe. 
With funding of USD 36.9 million, the Improved Forest Landscape Management Project 
(PGAPF): has the overall objective of improving living conditions and the management of forest 
landscapes, in order to reduce greenhouse gas emissions from greenhouse deforestation and forest 
degradation. It therefore includes 4 components, the first of which financially covers PIREDD 
Maï-Ndombe activities. 
 
The structures to be erected in each territory are office type buildings which differ only in the area 
of the land provided and their topographies. 
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Spatially, the buildings in the 4 territories will be located in limited land (Cf. Annex 13.3 PV of 
measurement and demarcation), even inside certain concessions where the offices of the 
Territories are already erected. 
 
Congolese legislation requires the completion of preliminary environmental and social impact 
studies for future projects as well as that of an environmental and social compliance plan, for all 
activities already underway before the promulgation of Law No. 11/009 of July 9, 2011 on 
fundamental principles relating to the protection of the environment, as indicators of sustainable 
development. However, for this activity, the environmental and social screening carried out had 
proposed that an ESMP be developed as a safeguard instrument. 
 
The project area benefits from a very dense and varied hydrographic network: streams, rivers, and 
rivers are found there. The Mai-Ndombe hydrographic network is very dense. There are rivers, 
the most important of which are the Congo River, Lake Mai-Ndombe, Lukenie, Mfimi, Kasaï and 
Kwa. In reality, the Lukenie and the Mfimi would be only one river, just like the Kasaï and the 
Kwa. 
 
The main agglomerations and cities are all without exception on the major waterways of the 
province: Lake Maï-Ndombe, the Congo River, the Lukenie, Mfimi, Lokoro and Lutoy rivers. 
Most of them are primarily administrative centers: Semendwa, Bokoro and Nioki. The largest 
centers have a population of between 10 and 55,000 inhabitants: Inongo (40,000 inhabitants), 
Nioki (55,275 inhabitants), Kutu (31,833 inhabitants), Bokoro (50,000 inhabitants), Semendwa ( 
28,085 inhabitants), Bolobo (32,437 inhabitants), Kiri (13,421 inhabitants), Oshwe (22,542 
inhabitants) (de Saint Moulin 2010: 144; Agricultural Inspection 2008; UNDP / ENERCAP 
Energy Atlas). 
 
The costs of mitigation and enhancement measures for the identified impacts are estimated at 
nearly $ 8,000 per site. 
To meet the Bank's safeguarding requirements, the ESMP being subject to public consultation, it 
will then be disseminated by the Borrower during the execution of the project. As such, it will be 
disclosed both in the country (using the appropriate communication channels and other public 
places in the project intervention areas) as well as the World Bank (Info Shop) during the execution 
of the project. 
It should be noted that the Environmental and Social Safeguarder of the project or his delegate 
will carry out at least one complete visit of the project every three months (per quarter) during the 
construction phase in order to be sure of compliance with the ESMP prescriptions and its 
applicability. in the field by the contracting partners (Companies and subcontractors). 
 
At the current stage of the implementation of the project activities and during the execution of the 
construction works of the buildings in the 4 territories, the external socio-environmental 
monitoring is already carried out on a permanent basis, under the responsibility of Mr. Séraphin 
YANGBA, the Project Expert in charge of Monitoring and Evaluation, while the internal 
monitoring must be carried out by the Environmentalist or the Environment Manager (RE) of the 
company in charge of the works. It will also be a question of defining the ways and means to 
maximize the positive impacts induced by the project activities. 
 
In order to allow the proper and timely execution of environmental and social measures, short 
term sessions will be organized to strengthen in the socio-environmental management capacities 
of all those who will be involved in the implementation of the project, monitoring and 
environmental monitoring of activities. 
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In order to prevent the occurrence of conflicts and consequences related to activities in the project 
intervention area, the PGAPF and additional funds have developed, in particular a complaint 
management mechanism, which provides the resources and the organizational framework 
necessary for the 'recording and processing of complaints relating to the activities of the project, 
its results or its impacts on the biophysical and human environments. 
 
During its implementation, any question related to gender and gender-based violence, the project 
intends to combat, avoid or minimize any approach that will lead to all forms of sexual violence 
based on gender and the human person. The project should use a strategy that encourages the 
involvement of women in all program activities. 
 
At the end of this ESMP, it appears that the construction project of office type buildings in the 4 
territories (Kiri, Oshwe, Kutu and Inongo) for the benefit of PIREDD, in the province of Mai-
Ndombe will certainly have its area of influence, few negative impacts and many positive impacts 
during the implementation and operation phases, some of which are significantly linked to socio-
economics. 
 
In order to limit or contain these potential impacts and risks while facilitating the implementation 
of the project in accordance with the policy, procedure of the World Bank and the legal and 
regulatory provisions in force, this Environmental and Social Management Plan (ESMP) is done 
to do this.  
 
This ESMP proposes a set of measures aimed at controlling the negative impacts and optimizing 
the positive impacts in general and specifically. These impacts can be illustrated, among other 
things, in terms of risk or possibility of: (i) degradation and contamination of the soil following 
excavation and stump removal, (ii) deterioration of the quality of groundwater due to accidental 
spills of hydrocarbons or used oils and poor management of solid and liquid wastes, (iii) gully 
departure due to poor drainage of natural waters, (iv) occurrence of work accidents (injuries, falls, 
burials, etc.) of workers due to non-compliance with safety instructions and (v) increase in local 
economic activities and obtaining a source of income following the completion of project work. 
 
In view of the impacts noted on the ground, it should be noted that the following mitigation and 
improvement measures have been implemented to : (i) favor local labor for construction work, (ii) 
make announcements to advise the administrators of the offices of the Territories on the risks of 
noise pollution linked to the construction works of the project offices, (iii) carrying out the transfer 
of hydrocarbons, washing the machinery or any other operation producing waste water on a sealed 
concrete surface to avoid percolation into the water table, (iv) educate workers on the behavior to 
adopt during the work period, (v) have an emergency medical kit on the work areas, (vi) post on 
the attention all staff, contact details of the environment manager as well as the communication 
chain for any accident and (vii) plan periodic maintenance of the ditches és fitted out during the 
operating phase. 
 
Also, the project will have to effectively implement the various ESMP safeguard measures, which 
would guarantee that the project is environmentally sustainable and socially beneficial. 
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1. INTRODUCTION  

1.1. Contexte et justification de lõ®tude du projet 
 
Le Gouvernement de la République Démocratique du Congo (RDC) à travers le Ministère de 
lõEnvironnement et D®veloppement Durable (MEDD) a reu dans le cadre du Programme 
dõInvestissement pour la For°t (PIF), un nouveau financement additionnel sur fonds CAFI ¨ 
travers le FONAREDD, pour lequel la Banque Mondiale est lõAgence fiduciaire, pour couvrir le 
coût du Programme Intégré REDD+ Maï-Ndombe (PIREDD/MAÏ-NDOMBE). Ce fond 
additionnel va permettre dõ®tendre dans toute la Province du Mai-Ndombe les investissements 
sectoriels et habilitants que la composante 1 du Projet de Gestion Améliorée des Paysages 
Forestiers (PGAPF) du Programme dõInvestissement Forestier (PIF) est en train de développer 
dans le cadre du PIREDD/Mai Ndombe (Territoires de Kiri, Kutu, Oshwe et Inongo). 
 
Le Projet Intégré REDD+ pour la province de Mai-Ndombe (PIREDD/Mai Ndombe) est mis 
en ïuvre dans les 4 territoires de lõancien District de Mai-Ndombe, il sõagit des territoires dõInongo, 
de Kiri, dõOshwe et de Kutu. Dans le cadre de ses activit®s, il est pr®vu la construction des 
bâtiments qui abriteront les bureaux PIREDD/Mai Ndombe. 
 
Ces activit®s sont susceptibles dõavoir des impacts potentiels significatifs directs ou indirects et 
sont soumises ¨ lõexigence de lõ®laboration dõun Plan de Gestion Environnementale et Sociale 
(PGES). 
 
Cõest dans ce cadre quõun consultant a ®t® recrut® au sein du Groupement FRM Ing®nierie/WWC 
(Wild life Works) qui assurer la maitrise dõouvrage d®l®gu® du PIREDD/Mai Ndombe, pour 
élaborer un Plan de Gestion Environnementale et Sociale de la construction des 4 bâtiments aux 
Chefs-lieux des Territoires de Kutu, Kiri et dõOshwe ainsi quõ¨ la ville dõInongo.  
 
Conformément aux prescriptions de la loi n°11/009 du 09 juillet 2011 portant principes 
fondamentaux relatifs ¨ la protection de lõenvironnement, Article 2 et Décret n° 14/019 du 02 août 
2014 fixant les règles de fonctionnement des mécanismes procéduraux de la protection de 
l'environnement que le présent PGES est élaboré. 

 

1.2. Objectif du PGES 
 
Lõobjectif global de ce PGES est la protection de lõenvironnement lors de la r®alisation dudit projet 
par le Groupement FRM Ingénierie/WWC (Wild life Works) qui assurer la maitrise dõouvrage 
délégué du PIREDD/Mai Ndombe.  
 
Lõobjectif sp®cifique de cette ®tude est la r®alisation dõun Plan de Gestion Environnementale et 
Sociale relative aux travaux de la construction des 4 bâtiments aux Chefs-lieux des Territoires de 
Kutu, Kiri et dõOshwe ainsi quõ¨ la ville dõInongo et ce, aux fins dõ®laboration dõun Dossier 
dõAppels dõOffre.  
 
Sur ce, il sõagira entre autres dõidentifier les impacts environnementaux et sociaux, et ensuite de 
justifier, de décrire et de chiffrer les mesures socio-environnementales techniquement viables et 
économiquement réalisables qui devront être mises en ïuvre pendant les différentes phases des 
travaux pour préserver les milieux biophysiques et humain que comporte lõenvironnement. 
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1.3. Approche méthodologique utilis®e pour lõ®laboration du PGES 
 
Aux fins de permettre lõatteinte des résultats de sa mission, le consultant a suivi une démarche 
participative intégrant lõensemble des acteurs concern®s par la mise en ïuvre du projet.  
 
Cette démarche méthodologique sõest structur®e autour des activit®s suivantes :  
 

- une réunion de cadrage méthodologique avec lõ®quipe du projet a permis de cerner les 
contours des TDR et les contraintes de la zone dõintervention du projet ; 

- une revue documentaire a permis dõappr®hender sur base dõune analyse systémique, lõ®tat 
initial de lõenvironnement et les aspects sociaux de la zone dõimplantation du projet ainsi que 
lõanalyse des textes nationaux et internationaux et les politiques op®rationnelles du Bailleur 
(Banque mondiale) ;  

- une collecte de donn®es terrain a permis de caract®riser, dõidentifier et dõappr®cier les impacts 
ainsi que les risques socio-environnementaux et sociaux sur les différents sites dõ®rection des 
bâtiments ; 

- une consultation des parties prenantes à savoir lõéquipe du projet, les chefs des Territoires 
concernés ainsi que leurs collaborateurs, les exploitants artisanaux des matériaux locaux de 
construction, les populations riveraines, la société civile, etc. Ces échanges ont permis de 
connaître les perceptions, les craintes et préoccupations de ces acteurs et de tirer quelques 
conclusions pour y formuler des recommandations utiles à prendre en compte dans la phase 
dõex®cution des travaux et/ou dõexploitation des bâtiments types bureaux ;  

- une analyse des données collectées et la rédaction du présent rapport.  
 

1.3.1. La revue documentaire 
 
La revue documentaire pour lõ®laboration de la pr®sente ®tude consistait en lõexamen minutieux 
des textes des politiques sectorielles concernées au regard des enjeux du projet, à la consultation 
des documents du projet disponibles (CGES, CPR, APD, Screening environnemental et social, 
etc.), à la consultation des textes de lois et des règlements y relatifs, ainsi que des documents de 
Plans de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) dõautres projets de construction 
dõinfrastructures immobiliers en milieux urbains et semi-urbains nécessitant une démolition 
préalable ou non des bâtiments existants. 
 

1.3.2. Collecte des données de terrain 
 
Elle avait pour objectif, dõobserver les r®alit®s et contraintes socio-environnementales qui prévalent 
sur les différents sites dõimplantation des bâtiments à construire au profit du projet et leur 
environnement immédiat.  
 
Cette collecte des données a principalement concerné :  
 

- lõexamen de lõ®tat initial de lõenvironnement et,  

- lõenquête auprès de différentes parties prenantes du projet (promoteur du projet, autorités 
administratives et population concernée) pour recueillir leurs avis sur le projet et prendre en 
compte leurs préoccupations et à une prise de notes sur les aspects environnementaux 
significatifs sur et aux environs du site dõimplantation du nouveau immeuble de la DGE.  

 
Cette étape a permis de proc®der ¨ lõidentification et lõévaluation des impacts potentiels du projet 
et ce tenant compte de leur importance.  
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Lõimportance des impacts socio-environnementaux a été évaluée en fonction de leur portée 
spatiale (distribution géographique), de leur durée (court terme ou long terme), de leur intensité 
(mesure du niveau de changement pour un paramètre et la vérification de dépassement de certains 
seuils), de leur réversibilité (réversible ou irréversible) et de leur sensibilité. 
 

1.3.3. Consultations publiques restreintes 
 
Cette étude a privilégiée les enquêtes, les entretiens avec les groupes cibles, les autorités politico-
administratives, la société civile et les exploitants artisanaux de matériaux locaux de construction.  
 
Ces consultations publiques restreintes menées, ont pris deux formes : 
 

- Contact des autorités politico-administratives et les exploitants artisanaux y compris les 
bénéficiaires pour solliciter des informations sur lõenvironnement naturel, humain et socio-
économique et recueillir leurs avis, leurs suggestions et leurs préoccupations éventuelles par 
rapport au projet ;  

- R®alisation dõentretiens aupr¯s des populations et la société civile : elles avaient pour objectifs 
de recueillir un certain nombre dõinformations compl®mentaires sur la construction de 
différents bâtiments au profit du projet PIREDD Maï-Ndombe et de sõinformer sur les 
attentes et les préoccupations de la population vis à vis de ce projet.  
 
2. DESCRIPTION TECHNIQUE DU PROJET 

2.1. Données générales du projet 
 
Le PIREDD Maï-Ndombe intervient déjà dans les territoires dõInongo, Kutu, Kiri et Oshwe 
permettant de couvrir avec la composante 1 du PGAPF toute la province du Maï-Ndombe. 
 
Le PIREDD Mai-Ndombe vise à étendre à lõex District du Maï-Ndombe, les investissements 
sectoriels et habilitants que la composante 1 du PIF/PGAPF a prévu de réaliser dans le District 
du Plateau (PIREDD Plateau), autre district de cette Province du Mai-Ndombe.  
 

Composante 1 Projets intégrés REDD+ Plateaux et Mai-Ndombe et financements FEM.  
 
Cette sous composante prévoit la réduction globale des émissions de gaz à effet de serre sur 
lõensemble dõune juridiction, ici le district du Plateau, dont la superficie est de 31 751 km2 dont 23 
169 km2 de for°t (69 %). Trois secteurs dõactivit® y contribuent : lõagriculture, lõenvironnement et 
le développement rural (organisation communautaire, infrastructures et équipement). La stratégie 
du projet est de renforcer les capacités aux différents niveaux de la gestion des territoires (terroirs 
coutumiers, comit®s locaux de d®veloppement, entit®s territoriales d®centralis®es) pour quõy soient 
formulés des Plans de Développement Durable (PDD) et des Plans Simples de Gestion (PSG) qui 
combinent :  

- la protection des espaces forestiers dont les stocks de carbone sont les plus élevés ; 

- la mise en défens des savanes pour favoriser la régénération naturelle assistée et les cultures 

vivrières ou pérennes adaptées ; 

- lõam®lioration des performances des cultures vivri¯res ¨ cycle court sur jach¯re foresti¯re, 

notamment par le renouvellement du matériel végétal et la gestion améliorée de la jachère ; 

- le développement des cultures pérennes permettant de fixer davantage la part des 

superficies agricoles génératrices de revenus monétaires ;  
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- la diversification des cultures et des activités agricoles comme la pisciculture ou 

lõapiculture ; 

- le d®veloppement dõinfrastructures vitales (ponts, routes, ®quipements de transformation) 

permettant de maximiser les revenus commerciaux en diminuant les coûts de transport et 

en ajoutant de la valeur aux produits par leur transformation.  

 

2.2. Consistance et localisation des travaux à réaliser 
 
Les ouvrages à ériger dans chaque territoire sont des bâtiments types (bureaux) qui se différencient 
uniquement sur la superficie du terrain ainsi que leurs topographies. 
 
Pour lõensemble des sites mis ¨ disposition, les travaux consisteront en ce qui suit :   

- Le désherbage  

- Lõinstallation et repli chantier ;  

- La démolition  

- Lõimplantation des ouvrages ;  

- Les terrassements ;  

- Le béton de fondation et de structures ;  

- Les maonneries de fondation et dõ®l®vation ;  

- La toiture ;  

- Les huisseries ;  

- La plomberie et sanitaires ;  

- Les ®vacuations, lõassainissement ;  

- Les revêtements sol ;  

- Les revêtements muraux et peinture ;  

- La vitrerie ;  

- Les aménagements extérieurs ;  

- Lõadduction en eau ;  

- Lõinstallation ®lectrique  
  
Pour chaque site, le bâtiment sera composé de : 

 

- Un Hall dõentr®e ; 

- 1 bureau Chef de Base ; 

- 1 bureau paysager ; 

- 2 bureaux ; 

- Une salle de réunion ; 

- Deux (2) dépôts (équipements photovoltaïques et autres matériels) ; 

- Une logette ; 

- 2 sanitaires (Hommes et Femmes) ; 

- 1 wc extérieur ; 

- Un vestibule ; 

- Des dégagements ; 

- Un mur de clôture ; 

- Une guérite  
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2.2.1. Site de Kiri 
 

 
Figure 1 : Territoire de Kiri (en jaune) dans la province du Maï-Ndombe 

Le site dõimplantation du b©timent ¨ Kiri est r®f®renc® avec le GPS Garmin Etrex Vista HCx 
offrant une précision de ± 3 m et les coordonnés géographiques se présentent comme suit : 
 

- Longitude : 01°29õ53,8õõS  

- Latitude :  18°55õ28,0õõE 

- Altitude : 289 m 
 
Spatialement, le b©timent ¨ Kiri sõimplantera dans un terrain borné de 1.007 m2, ̈  lõint®rieur m°me 
de la concession du Territoire de Kiri et est représenté comme suit dans les photographies ci-
dessous : 

 

 

Vues du terrain mis à disposition ¨ lõint®rieur m°me de la concession du Territoire de Kiri 
Dans le but de vérifier la disponibilité des matériaux de construction du bâtiment dans un rayon 
imm®diat du site dõ®rection de lõouvrage, une descente a été réalisé dans les carrières pour échanger 
avec les exploitants artisanaux telles que les images qui suivent les démontrent. 
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Des tas de grès polymorphe servant de 

moellons et concassés à Kiri et extrait par les 
exploitants artisanaux 

Echange avec les exploitants artisanaux sur le 
projet et la disponibilité des matériaux 

 

2.2.2. Site dõOshwe 
 

 
Figure 2 : Territoire dõOshwe (en jaune) dans la province du Maµ-Ndombe 

Le site dõimplantation du b©timent ¨ Oshwe est référencé avec le GPS Garmin Etrex Vista HCx 
offrant une précision de ± 3 m et les coordonnés géographiques se présentent comme suit : 
 

- Longitude : 03°24õ52,1õõS  

- Latitude :  19°26õ01,6õõE 

- Altitude : 294 m 
 
Spatialement, le bâtiment à Oshwe sõimplantera dans un terrain borné de 900 m2, ¨ lõint®rieur m°me 
de la concession du Territoire dõOshwe et est représentées comme suit dans les photographies ci-
dessous : 
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Vues du terrain mis ¨ disposition ¨ lõint®rieur m°me de la concession du Territoire dõOshwe et 

avec lõAdministrateur du Territoire 
 
Dans le but de vérifier la disponibilité des matériaux de construction du bâtiment dans un rayon 
imm®diat du site dõ®rection de lõouvrage, une descente a été réalisée dans les carrières pour 
échanger avec les exploitants artisanaux telles que les images qui suivent les démontrent. 
 

 
 

Carri¯re dõexploitation du sable ¨ Oshwe Exploitation des caillasses au Ruisseau Lokala 
près du Quartier Linet à Oshwe 

 

  
Caillasses extraites dans la rivière Lukenie Exploitation des caillasses dans un ruisseau 

situ® derri¯re une parcelle dõhabitation  

  


















































































